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4CHAPITRE

COMMENT LES GOUVERNANTS JUSTIFIENT 
LEUR LÉGITIMITÉ

Vincent Jacquet 
(UNamur)

Nathalie Schiffino
(UCLouvain)

1. Introduction

Les gouvernants des démocraties représentatives sont 
aujourd’hui sous tension. Ils font face à une dé!ance croissante 
de la part des citoyens qu’ils sont censés représenter (Rosanvallon 
2006 ; Papadopoulos 2013). Les enquêtes d’opinion montrent que 
si les citoyens restent attachés aux principes démocratiques, ils 
sont de plus en plus critiques à l’égard de la façon dont ce régime 
fonctionne (Norris 2011 ; Dalton, Welzel 2014 ; Grossman, Sauger 
2017). Notamment, ils ont tendanciellement moins con!ance 
dans la capacité des élections à traduire les aspirations de la 
population en décisions publiques (Hay 2007 ; Papadopoulos 
2013). Ce constat a donné naissance à une littérature importante 
sur l’origine et les dimensions de ces attitudes négatives des 
citoyens envers les gouvernants, y compris leurs implications 
institutionnelles (Carrel 2017). Mais ceci soulève également une 
autre question (Le  Bart 2010). Comment, dans ce contexte de 
dé!ance, les gouvernants justi!ent-ils leur légitimité ? 

Notre chapitre propose de répondre à cette question de 
recherche en mobilisant des entretiens compréhensifs menés 
avec des gouvernants belges. Au travers de ces rencontres, ceux-
ci sont invités à expliquer la façon dont ils conçoivent leur rôle. 

schiffino
Note
Référence complète : JACQUET Vincent, SCHIFFINO Nathalie (2021) Comment les gouvernants justifient leur légitimité, in DAMAY Ludivine, JACQUET Vincent, Les transformations de la légitimité démocratique. Idéaux, revendications et perceptions, Bruxelles : Academia-L’Harmattan, pp. 111-136.
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Nous proposons d’analyser ce matériau d’enquête en deux temps. 
Premièrement, nous nous intéressons au mot légitimité, à son 
occurrence et au sens que les gouvernants lui associent. Les 
résultats indiquent une faible mobilisation de la notion elle-
même. Dans un second temps, nous proposons de dépasser 
l’analyse du mot pour analyser les registres de légitimation mobi-
lisés par les gouvernants. Techniquement, nous investiguons les 
passages des entretiens dans lesquels les gouvernants justi!ent le 
bien-fondé de leur action. Plusieurs registres sont ainsi mis en 
évidence  : le respect des processus institutionnels, la personna-
lité, la compétence, la méthode de travail inclusive et l’intérêt 
général. Ces éléments démontrent que l’argumentaire des gou-
vernants reste classique, alors même que le régime démocratique 
est sujet à de multiples mutations, confronté qu’il est à toute une 
génération de citoyens critiques.

Le chapitre est structuré de la façon suivante. Dans un pre-
mier temps, nous précisons le cadre théorique de la ré#exion, 
donc la façon dont la notion de légitimité est mobilisée, en insis-
tant sur le processus de légitimation. Ensuite, nous décrivons le 
contexte sociopolitique de notre enquête et la méthode mobili-
sée pour interroger les gouvernants. Les deux parties suivantes 
présentent les résultats de notre recherche, notamment les 
registres de légitimation. Dans une dernière section, la conclu-
sion revient sur les leçons tirées de l’exercice. Elle ré#échit au fait 
de savoir jusqu’où il reste possible de tendre l’élastique de la 
légitimité avant qu’il se rompe.

2. Légitimité, légitimation et gouvernants

Selon Weber, la légitimité est une chance donnée à la domi-
nation d’être motivée. Les trois motivations idéal-typiques que 
sont le charisme, la tradition et la rationalité légale ont alimenté 
la littérature en sociologie puis en science politique depuis un 
siècle (Weber 1921). De nombreux auteurs ont poursuivi en 
considérant qu’il était important d’avoir une croyance pour fon-
der le pouvoir politique, peu importe sur quoi repose cette 
croyance. Easton (1953) a d’emblée associé la légitimité à 
la  conviction que les autorités publiques doivent être obéies. 
Lipset (1968) a de même dé!ni la légitimité d’un régime politique 
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à partir de la croyance que les institutions politiques génèrent. Le 
rapport entre gouvernants et gouvernés reste majoritairement 
pensé en ces termes (Kau$mann 2014).

Ces travaux classiques sur la légitimité continuent d’inspirer 
di$érents programmes de recherches. D’une part, l’approche 
compréhensive, inspirée de Weber, amène les chercheurs à 
considérer le sens que les acteurs, qu’ils soient dominants ou 
dominés, confèrent à la légitimité. D’autre part, l’approche plus 
positiviste ou réaliste de la légitimité conduit à mobiliser des cri-
tères de tous ordres pour jauger la légitimité, que ce soit celle 
d’une institution gouvernementale ou d’un groupe d’acteurs. En 
témoignent les nombreuses cartes ou !gures dessinées à inter-
valles réguliers par des organisations internationales1. Parmi les 
critères qui participent d’une délégitimation !gurent entre autres 
la corruption, les scandales (par exemple l’a$aire Dreyfus ou le 
Watergate), l’instabilité ministérielle, la défaite militaire (Dogan 
2010). En réalité, la légitimité ne se réduit ni au respect de carac-
téristiques formelles dans cette optique d’objectivation, ni même 
à des présupposés moraux comme pourrait les présenter une 
approche subjectiviste (Gartho$ 2010). 

Comme Linz l’a montré, la légitimité de principe (selon 
laquelle des citoyens acceptent assez spontanément le pouvoir 
des gouvernants) s’articule à une démocratie d’exercice (selon 
laquelle des décisions e%caces et e%cientes répondent à des 
problèmes publics) (Hermet 2006). Au quotidien, « il y a des gens 
en partie seulement convaincus par les prétentions de leurs diri-
geants à la légitimité » (Dogan 2010 : 22). C’est précisément à ces 
« prétentions » que le chapitre consacre son attention. Si la 
légitimité est acquise dès lors que le pouvoir des gouvernants 
semble bien-fondé aux yeux des citoyens, même dans des 
régimes autoritaires ou tyranniques (comme l’a analysé Linz ; 
Hermet 2006), la légitimité n’est pas automatiquement acquise : 
elle se gagne. Elle passe principalement par les arguments que 
les gouvernants exposent aux gouvernés en adoptant di$érents 
registres de justi!cation (de l’ordre à la fois de la légitimité de 
principe et de la légitimité d’exercice). Cela explique que, dès le 

1 Le lecteur intéressé par la démarche pourra se reporter sur 
Internet aux informations délivrées par The Freedom House, Global 
Democracy Ranking ou The Economist Index, pour ne citer que quelques 
exemples. 
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XVIe  siècle, les philosophes politiques comme Étienne de La 
Boétie aient considéré que la légitimité est doublement néces-
saire, non seulement pour les gouvernés, mais aussi pour les 
gouvernants2. Le philosophe sarladais a très tôt montré que les 
gouvernants contraignent « légitimement » la liberté des 
gouvernés sous couvert d’arguments : les gouvernants protègent, 
les gouvernants sont nés pour gouverner, etc. 

Dans cette perspective, notre objectif est de cerner les 
registres de justi!cation que les gouvernants présentent aux 
citoyens en vue de sous-tendre le caractère bien-fondé de leur 
exercice du pouvoir démocratique. Dès lors, nous ne considérons 
pas tant la légitimité, conçue comme un état, que la légitimation, 
entendue comme un processus de construction (Lagroye 1985). 
Comment les gouvernants prétendent-ils être légitimes 
aujourd’hui ? Notre étude analyse ces prétentions à l’heure où le 
dé!cit de la représentation démocratique est patent, la démocra-
tisation de la démocratie envisageable (Sintomer 2016) et la dis-
sémination d’innovations démocratiques avérée, in#uençant la 
légitimité par inputs, par les outputs et même par throughput 
c’est-à-dire par des dispositifs participatifs qui incluent les 
citoyens (Scharpf 1970/2006 ; Schmidt 2013 ; Pogrebinschi, Ryan 
2018).

En termes de cadre d’analyse découlant des quelques élé-
ments théoriques susmentionnés, nous parlerons de registres de 
légitimation pour désigner l’étendue des ressources dont les gou-
vernants disposent (registres) a!n d’asseoir leur pouvoir poli-
tique, en nous concentrant sur les arguments qu’ils construisent 
et mobilisent dans leurs discours (légitimation). Comme l’in-
dique Le Bart (2010), les gouvernants peuvent en e$et puiser 
dans divers registres de grandeur pour fonder leur prétention à 
gouverner au nom et à la place des citoyens, qu’ils sont censés 
représenter dans le cadre de la démocratie représentative. Notre 
recherche s’inscrit donc dans la lignée des travaux qui analysent 
les énoncés de justi!cation produits par les gouvernants (Damay, 
Schaut 2007). Ces études montrent que l’usage de ces justi!ca-
tions dépend largement de la position du locuteur, des personnes 
auxquelles ce dernier s’adresse ainsi que du contexte d’énoncia-
tion (&évenot, Boltanski  1991 ; Damay, Schaut 2007). Une 

2 Dans son texte intitulé « Contr’un » ou « Discours sur la servitude 
volontaire », publié en 1574 (à titre posthume). 
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particularité de notre enquête est que le discours des gouver-
nants est produit dans un cadre d’interactions particulier : celui 
d’un entretien, dans le cadre d’une recherche en sciences poli-
tiques et sociales. Nous élucidons la méthodologie dans la sec-
tion suivante et discutons les potentielles limites de cette 
approche en conclusion du chapitre. 

3. Des entretiens avec des gouvernants belges : 

méthodologie et cadre d’analyse

Notre enquête est menée en Belgique. Depuis les travaux de 
Lijphart (1999), il est établi que ce pays o$re un laboratoire signi-
!catif des dynamiques politiques à l’œuvre dans les démocraties 
contemporaines. Le poids de la représentation et le rôle des par-
tis politiques pour coconstruire des solutions de compromis à 
des problèmes de haute complexité institutionnelle ont été mon-
trés (Schi%no 2003 ; Peters 2006). Le fossé constaté entre gouver-
nants et gouvernés (que la littérature n’oppose pas toujours3) 
résulte en partie, en Belgique, de la particratie. Cette dernière 
place le centre gravitationnel des décisions publiques au niveau 
des partis politiques. Elle interfère à tous les maillons  de la 
chaîne décisionnelle  : depuis les électeurs vers les parlemen-
taires, de ces derniers vers le gouvernement, des ministres en 
tant que collectif gouvernemental vers les détenteurs individuels 
des portefeuilles ministériels et de ceux-ci vers les agents publics 
(De Winter, Dumont 2006). 

Nous avons interrogé onze gouvernants belges franco-
phones.4 Toutes ces personnalités sont des gouvernants dé!nis 
comme les détenteurs d’un pouvoir « en charge en dernière ins-
tance de débattre, de décider, d’imposer au nom de la collecti-
vité » (Favre 2003 : 24). Il s’agit d’acteurs capables de maintenir un 

3 Pierre Favre (2003  : 259-271) montre que l’action publique est 
discontinue, que les gouvernants ne s’approprient pas tous les moments 
ni tous les domaines de l’action publique, ce qui laisse une place aux 
citoyens, les plaçant d’un même côté plutôt que de part et d’autre d’un 
fossé. De même, les théories de la démocratie délibérative ou participa-
tive placent les citoyens en posture de potentiels décideurs. 

4 Il s’agit donc de rester prudent dans l’analyse des résultats 
puisque nous n’analysons pas d’entretiens avec des gouvernants 
néerlandophones. 
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ordre politique qui leur est favorable, mais aussi d’impulser des 
changements soit de politiques soit de structures étatiques 
(Genieys, Hassenteufel 2012). Plus précisément, et au moment 
où nous les avons interrogés, quatre personnes sont ministres, 
cinq sont présidents de partis, et deux sont vice-présidents de 
partis. Ces personnes ont toutes été élues et elles ont toutes 
exercé un mandat. Certaines l’ont été dans l’arène publique au 
sens large par une élection au su$rage universel en vue de l’ob-
tention d’un siège parlementaire. D’autres ont été élues au sein 
des organisations privées que constituent les partis politiques, à 
la frontière du champ politique entendu comme l’arène institu-
tionnelle des décisions publiques (Balzacq, Baudewyns, Jamin et 
al. 2014). A!n de garantir l’anonymat dans la suite du texte, nous 
nous référons uniquement à la fonction de ministre et/ou de 
(vice-)président de parti de la personne interrogée au moment 
de la passation de l’entretien. Nous ne prétendons nullement à la 
représentativité de l’ensemble des gouvernants. L’objectif consiste 
plutôt, dans une optique exploratoire, à repérer le sens que 
donnent ces gouvernants à la notion de légitimité.

Notons que ces entretiens ont initialement été menés dans 
le cadre d’un précédent projet de recherche (pour des informa-
tions plus détaillées, voir Schi%no, Jacquet, Cogels et al. 2019). 
Celui-ci visait à comprendre la vision qu’ont les gouvernants des 
notions de représentation et de participation citoyenne. Mais à 
travers ce dispositif d’entretiens, nous abordions également la 
façon dont les acteurs conçoivent leur rôle de décideur public. 
Ces passages sont particulièrement précieux pour analyser la 
légitimité aux yeux des gouvernants.

L’analyse de ces onze entretiens est e$ectuée en deux temps. 
Dans un premier temps, nous procédons à une analyse lexicale 
du contenu des entretiens en repérant si le mot « légitimité » y est 
présent. Nous procédons ensuite à une analyse sémantique qui 
s’attache aux phrases pour dégager le sens du propos que tiennent 
les personnes interviewées. Dans un second temps, nous pour-
suivons l’analyse des onze entretiens en s’intéressant aux extraits 
dans lesquels les gouvernants expliquent en quoi ce qu’ils font 
est bien fondé. Il ne s’agit pas d’accéder aux raisons profondes ou 
intimes qui pousseraient les acteurs à agir. Nous entendons plu-
tôt analyser, dans le cadre de l’interaction sociale particulière 
qu’est l’entretien en sciences politiques et sociales, les registres 
de légitimation que soulèvent les gouvernants lorsqu’ils sont 
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invités à parler de leur position et action. Pour ce faire, nous réa-
lisons une analyse thématique inductive et conceptualisante des 
entretiens (Paillé, Mucchielli 2013). Pratiquement, nous avons 
sélectionné quatre premiers entretiens particulièrement diversi-
!és. Nous avons alors repéré l’ensemble des passages où les 
acteurs élaborent une conception du bien-fondé de l’action et 
l’attitude des gouvernants. Ces passages ont été discutés collecti-
vement par les deux auteur∙es de ce chapitre, ce qui a mené à une 
première catégorisation. Par la suite, cette catégorisation a été 
testée sur l’ensemble du corpus, et a%née avec les autres entre-
tiens. Ce travail nous a permis de mettre en évidence quatre 
registres de la légitimation. 

4. Analyse lexicale et sémantique autour  

de la notion de légitimité

D’emblée, un constat s’impose : quand nous introduisons la 
notion de légitimité et ses dérivés (légitime, légitimer) dans le 
moteur de recherche, elle apparaît seulement dans le discours de 
trois personnalités politiques sur onze. Il s’agit d’hommes, aux 
orientations idéologiques di$érentes (un socialiste, un écologiste 
et un radical de droite), qui se situent à des stades di$érents de 
leur carrière politique. La notion de légitimité est repérable à 
raison d’une occurrence pour deux d’entre eux et trois occur-
rences pour le troisième interviewé. 

L’analyse sémantique permet de prolonger l’analyse lexicale. 
Les trois mandataires emploient la notion de légitimité pour qua-
li!er – non pas leur mandat ni leur travail ni eux-mêmes – mais 
bien des organisations non gouvernementales, l’Union euro-
péenne ou un dispositif participatif. Les gouvernants accordent 
moins de légitimité dans les processus de décisions publiques 
aux citoyens (conçus individuellement) qu’aux groupes de pres-
sion (niveau d’analyse collectif ). Parmi ces derniers, ils consi-
dèrent les associations de fait comme moins légitimes que les 
groupes institutionnalisés (comme les syndicats qui sont cités en 
exemple). 

J’ai beaucoup d’amis et je les soutiens dans les ONG, mais il y a cer-
taines ONG qui pensent qu’elles ont le pouvoir de la représentativité. 
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Mais bon, quelle est la légitimité, et cætera, et cætera ? (président de 
parti).

Les citoyens occupent donc peu de place dans les extraits 
qui portent directement sur le mot « légitimité ». Pour ces 
gouvernants, il ne s’agit pas de voir d’où vient la légitimité, mais 
qui en est formellement détenteur. De plus, la légitimité est 
définie à partir de deux composantes : « rendre des comptes » et 
« parler au nom de ». 

Moi je crois que la représentation politique elle est importante parce 
que croire que les citoyens du jour au lendemain peuvent s’avérer les 
arbitres de tout et de rien, je crois que ça ne marche pas comme ça 
parce que les problèmes sont complexes […] je veux une véritable 
souveraineté et je veux une véritable démocratie. Ce système euro-
péen est le pire système s’il n’y a pas d’accountability, je veux dire 
Junker ne me représente pas, encore moins Moghierini, encore moins 
Ashton. Je dis ils n’ont aucune légitimité pour parler en mon nom 
(président de parti).

Les dispositifs participatifs sont peu évoqués. Quand ils le 
sont, la tendance des gouvernants à considérer les innovations 
démocratiques comme étant uniquement subsidiaires, supplé-
mentaires, en creux par rapport à la légitimité institutionnelle et 
représentative, est con!rmée (Jacquet et al. 2015 ; Schi%no et 
al. 2019).

C’est très dangereux de ne pas consacrer assez d’espace, assez de 
temps à ces débats sur les enjeux de fond, de moyen et de long terme, 
qui dépassent les échéances électorales de court terme. Ça, c’est une 
première chose. Deuxièmement, je crois que le politique dépasse la 
question des représentants du petit monde politique, et donc 
aujourd’hui, un des enjeux, c’est de faire accrocher autour de ces 
débats-là un maximum de citoyens, d’associations, qui ne sont pas 
gouvernants et qui peuvent aussi participer de la délibération. […] 
J’ai observé le G1000 et je trouve ça très bien parce que c’était com-
plémentaire, mais si jamais c’est ça qui doit remplacer, je me suis dit 
« non », il manquait une légitimité en fait, et un débat d’idées der-
rière ça (ministre).

L’analyse sémantique permet aussi de détecter des passages 
dans lesquels les gouvernants évoquent le bien-fondé de leur pou-
voir même s’ils ne citent pas le mot « légitimité ». Les gouvernants 
se revendiquent ainsi des mécanismes institutionnels de la 
démocratie représentative, de l’élection au suffrage universel, de 
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leurs compétences professionnelles, de leurs qualités personnelles. 
Les gouvernants interviewés argumentent que la légitimité 
électorale implique un débat d’idées qui vient justifier les décisions 
publiques et aider les gouvernants à trancher. Dans la suite du 
chapitre, nous catégorisons ces éléments de discours. 

5. Une typologie des registres de légitimation

À travers notre analyse des onze entretiens, nous avons 
repéré quatre registres de légitimation par les gouvernants. Ils 
relèvent bien d’un processus de construction, par les acteurs 
interviewés et par cette recherche. Les quatre registres sont 
présentés et analysés dans les quatre sous-sections suivantes. 
L’objectif est ici principalement exploratoire et vise à la 
construction théorique. La généralisation ne vise ni la 
représentativité des gouvernants ni à analyser lequel de ces 
registres de légitimation est le plus fréquemment produit. Notons 
également que ces registres sont différenciés dans une visée 
analytique mais que, dans le discours des gouvernants que nous 
avons rencontrés, ils s’entrecroisent, et certains extraits s’ap-
puient sur plusieurs registres.

5.1. Le registre du respect des processus électoraux et 
institutionnels 
Les mécanismes conventionnels de la représentation électo-

rale fondent entièrement la légitimité des personnes inter-
viewées. Elles présentent toutes le su$rage universel comme la 
pierre angulaire du système politique. C’est la raison pour 
laquelle nous avons placé ce registre en premier. C’est le vote qui 
doit rester, selon elles, le principal lien unissant les citoyens à la 
prise de décision publique.

Je reste aujourd’hui assez convaincue que le système de représenta-
tion qu’on a aujourd’hui est un système qui ne doit pas être totale-
ment chamboulé parce que je peux revenir aux fondamentaux grecs 
et autres [rires], mais je trouve que ça participe à quelque chose aussi 
qu’il faut assumer (ministre).
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Le caractère particratique du système politique et du sys-
tème électoral belge confère aux partis politiques un poids déter-
minant dans la composition des coalitions gouvernementales et, 
plus globalement, dans le jeu politique. Pourtant, c’est bien le 
vote des citoyens qui est présenté, dans les discours des gouver-
nants, comme le formateur des majorités et oppositions 
formelles :

On vote et […] c’est un rendez-vous important, c’est un rendez-vous 
qui détermine des majorités, des oppositions, et ça, ça doit être res-
pecté (vice-président de parti).

Il n’y a dans les discours, que peu de remise en question de 
la manière dont fonctionne le régime politique. Ce dernier serait 
légitime en soi. Les gouvernants et les gouvernés acquiesceraient 
à ses mécanismes fondamentaux dans le cadre de l’État de droit 
qui soumet les premiers et les seconds à un même dispositif de 
règles (Balzacq, Bandewyns, Jamin et al. 2014).

Oui, il y a un pouvoir, et c’est celui qui est donné par notre système 
politique et qui est dans le cadre de l’exercice d’un mandat et donc 
d’une représentation suite aux élections. Mais il est cadré (ministre).

Parmi les principes de base et les mécanismes fondamen-
taux d’une démocratie représentative réside le jeu politique entre 
une majorité et une opposition au parlement. Nonobstant le 
caractère particratique du système politique belge, l’existence 
d’une majorité et son contrôle par une opposition dans un envi-
ronnement parlementaire sont présentés comme déterminants. 
Utilisant l’argument, les gouvernants légitiment leur rôle poli-
tique qu’ils soient dans la majorité ou dans l’opposition. Selon les 
législatures, ils peuvent se retrouver tantôt dans l’une tantôt dans 
l’autre. Une personnalité politique qui dispose d’une large expé-
rience (comme parlementaire, ex-ministre, président de parti) va 
jusqu’à recourir à une analogie forte pour illustrer l’importance 
du jeu formel entre majorité et opposition : 

Il y a un rôle aussi qu’il ne faudrait pas nier, c’est celui du contrôle 
politique. Dans le Parlement, j’estime que l’opposition a un rôle 
essentiel de contrôle politique, de véri!er que le gouvernement 
assume ses décisions et qu’il y a toujours derrière lui une majorité. 
[…] c’est un peu comme une bombe atomique : de pouvoir dire que 
les parlementaires pourraient voter contre une proposition qui vient 
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du gouvernement, ça oblige le gouvernement à anticiper un peu et à 
pas faire tout et n’importe quoi (ministre).

Dans l’histoire politique belge, la chute d’une coalition gou-
vernementale s’est rarement, pour ne pas dire jamais, présentée 
comme le résultat pur et simple d’un vote de mé!ance du parle-
ment à l’égard du gouvernement. Les gouvernements sont plus 
souvent tombés à cause de dissensions internes entre les partis 
politiques composant la coalition et la majorité. Le registre de 
légitimation basé sur un jeu entre majorité et opposition ne 
l’évoque pas. Les gouvernants mettent en avant la primauté du 
respect des accords de gouvernements qui permet, selon eux, 
d’éviter les crises gouvernementales. 

Les gouvernants s’inscrivent ainsi dans une dépendance au 
sentier (North 1991 ; Pierson 2000). L’innovation qui est pourtant 
importante pour l’avenir de la démocratie (Durance 2010) est 
relativement absente des discours. Lorsque les gouvernants 
mentionnent l’innovation, c’est pour critiquer des entorses aux 
principes démocratiques, comme le fait que les partis politiques 
pèsent sur les parlementaires, par exemple via la discipline de 
parti.

La majorité au Parlement couvre sa propre majorité dans l’exécutif 
donc là il y a un vrai dé!cit démocratique je trouve. […] ça serait 
intéressant qu’une fois élu, on ne soit plus rattaché à notre parti, 
mais rattaché au Parlement en tant qu’institution avec une respon-
sabilité qui n’est plus liée à nos partis, et donc au gouvernement, et 
de repenser à un autre fonctionnement pour avoir un vrai contrôle 
démocratique sur nos exécutifs (président de parti).

Ces éléments attestent d’un relatif décalage entre, d’une 
part, le soutien à un modèle traditionnel de représentation élec-
torale au travers des partis et, d’autre part, la mise en cause de 
leur poids dans les démocraties contemporaines. 

5.2. Le registre de la personnalité et de la compétence
À travers les entretiens, les personnes interrogées s’attri-

buent une personnalité et des capacités propices à l’exercice d’un 
pouvoir politique. Si ce dernier est légitime, s’il peut être consi-
déré comme bien-fondé aux yeux de ceux sur lesquels il s’exerce, 
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c’est donc en partie grâce à des qualités intrinsèques à ses déten-
teurs individuels. Parmi celles-ci, il ressort par exemple :

une honnêteté dans le discours que l’on donne […] une certaine 
forme de modestie et d’humilité (ministre).

Au-delà de qualités en soi, il s’agit aussi de démontrer des 
schémas cognitifs. Ceux-ci peuvent être déterminants dans des 
processus de décisions publiques qui se veulent rationnels. Sont 
ainsi mis en évidence : 

une capacité énorme d’assimilation, de compréhension, de capacité 
de raisonner et de capacité d’action, ce qui n’est pas donné à tout le 
monde […] (président de parti).

La principale capacité qui semble prévaloir, c’est celle de 
gérer les interactions sociales. Sur un plan personnel, ils se 
reconnaissent le mérite de ne pas avoir de di%cultés relation-
nelles. Sur le plan collectif, ils mettent en avant leur capacité à 
mobiliser des équipes. Si gérer les relations sociales apparaît 
comme une compétence première des personnalités politiques, 
elle s’inscrit dans une rationalité en !nalité. L’écoute et la patience 
ont comme objectif l’explication pédagogique des tenants et 
aboutissants des dossiers, des projets, des processus : 

Il ne su#t pas d’être charismatique pour être un bon dirigeant ou 
responsable politique. […] je suis continuellement dans des procé-
dures d’écoute, de discussion, de négociation (ministre).

Pour tout dirigeant politique, il convient de trouver un juste 
milieu entre la maîtrise des processus décisionnels qui requiert 
une expertise pointue et le maintien d’une connexion avec la rue. 
Le discours des gouvernants reste ancré dans un registre clas-
sique de division du travail politique : « au politique, le pouvoir, à 
l’expert, le savoir et au citoyen, le vouloir. Dans un système démo-
cratique dit représentatif, le citoyen élit le politique qui, pour 
prendre la meilleure décision possible, demande à l’expert de 
l’éclairer. Or, depuis maintenant de nombreuses années, cette 
belle mécanique est grippée » (Durance 2010 : 230). Les manda-
taires politiques laissent le savoir pointu aux experts mais ils 
s’attachent à montrer qu’ils peuvent en saisir la dynamique, se 
placer en surplomb, s’attribuant ainsi un rôle spéci!que de maî-
trise générique, de compétences globales.
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Nous ne sommes pas ni omniscients, ni spécialisés, donc on doit être 
des généralistes […]. Quand je suis arrivé en commission […] je me 
suis dit mais ho, il faut quand même étudier, il faut comprendre ! […] 
Donc j’ai étudié, j’ai réétudié le dossier, j’ai rencontré les uns et les 
autres, et aujourd’hui je suis passionné […]. Donc c’est la recherche 
d’une forme d’intelligence dans la tolérance (vice-président de 
parti).

Outre les compétences techniques, par exemple pour déci-
der dans telle ou telle commission parlementaire, sur tel ou tel 
enjeu complexe, la capacité à établir un lien entre soi et l’usager 
profane est déterminante. Les élites politiques souhaitent toutes 
montrer qu’elles ne sont pas déconnectées de la vie quotidienne 
des citoyens, voire qu’elles vont jusqu’à partager un même style 
de vie qu’eux. 

Faire preuve d’une certaine sobriété, je pense que ça permet aussi 
d’acquérir une […] reconnaissance que certains donnent du grain à 
moudre en la matière, de par des comportements qui sont pour moi 
des comportements excessifs […] de faste, de bagnole démesurée, de 
ce qu’on envoie comme message à la population, je trouve que vivre 
dans une certaine sobriété et pouvoir montrer à la population qu’on 
n’est pas en dehors du monde, on ne vit pas dans une bulle, et qu’on 
est au contact et qu’on vit un peu dans le même monde, je veux dire, 
ça me paraît important, oui (président de parti).

Mais les gouvernants assument aussi qu’ils exercent du pou-
voir et font partie d’un monde spéci!que. Ce registre de légitima-
tion, mobilisant des qualités comme la retenue, génère, en 
conséquence, des tensions. 

C’est un métier di#cile, c’est un engagement di#cile. D’autres anec-
dotes  : vous allez dans un magasin comme responsable politique, 
vous faites la !le ; les gens vous regardent et ils disent « il n’a rien à 
faire que de faire ses courses et de faire la !le ». Vous êtes pressé, 
quelqu’un vous dit « mais passez devant » : « ah !, tous les mêmes, ils 
doivent passer devant tout le monde » (ministre).

Assumer le pouvoir n’est jamais présenté comme un goût ou 
une préférence. Le pouvoir est très largement légitimé par une 
vocation, une passion, qui se trouve être très personnelle, déve-
loppée par un individu et pas un autre. Le coût que représente un 
quotidien consacré à la res publica vient à son tour légitimer le 
statut de celui qui exerce le pouvoir. Le caractère sacri!ciel que 
comporte l’exercice du pouvoir démontre en soi qu’il n’est pas 
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donné à tout le monde de pouvoir l’exercer. Il y a de l’ouroboros 
dans les logiques argumentatives des gouvernants interviewés  : 
ils sont dévoués, donc ils acceptent le sacri!ce, donc ils doivent 
être reconnus comme des acteurs particulièrement pro!lés pour 
le travail à e$ectuer :

Si j’étais catholique, je dirais c’est un sacerdoce. Mais, quelque part, 
c’est un peu la même chose. Si on veut le faire correctement, il faut 
bien se rendre compte que… une part de la vie privée doit être sacri-
!ée (ministre).

5.3. Le registre de la méthode de travail inclusive
Ici, il ne s’agit plus des qualités intrinsèques des gouver-

nants, mais des actions qu’ils mettent en place dans l’exercice de 
leur mandat. Les personnes interrogées s’accordent toutes sur un 
élément : le fait qu’elles exercent un mandat à vocation collective. 
Elles critiquent la conception selon laquelle le gouvernant devrait 
prendre des décisions à partir de sa seule conscience person-
nelle, de façon distante des autres acteurs sociaux et politiques 
(conception quali!ée de trustee dans la littérature anglo-saxonne 
sur la représentation, voir Wahlke, Eulan, Buchanan et al. 1962). 
À l’inverse, ils valorisent le fait que toute décision est issue d’un 
travail collectif.

Mais pour tout le reste, il y a toujours une dimension collective, ne 
fût-ce qu’avec le parti ! (ministre) 

[…] je travaille de manière inclusive et donc chacun a sa technique, 
je pars du principe qu’a priori, ce n’est pas parce que j’ai une idée ou 
une conviction que c’est une bonne idée ou une bonne conviction. Et 
donc, je teste les projets, les idées, les orientations et j’écoute beau-
coup. il faut toujours avoir cette volonté d’être un leader rassembleur 
et pas un leader qui clive (président de parti).

La méthode de travail valorisée dans le discours des gouver-
nants est donc liée au registre de la proximité et de l’inclusion. 
Cet idéal est aujourd’hui essentiel dans l’art de gouverner légiti-
mement les démocraties occidentales (Lefebvre  2004 ; 
Rosanvallon 2010). Les gouvernants sont invités à se montrer 
proches, à l’écoute, empathiques, des problèmes qu’ils ont à trai-
ter et des populations concernées par leurs décisions publiques. 
La proximité est donc une manière d’être qui se matérialise par 
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une série d’actes entrepris par les gouvernants. Dans les entre-
tiens que nous avons analysés, ceci passe par deux types de 
pratiques. 

D’une part les interviewés font référence à des visites de 
terrain où ils « descendent » dans la réalité quotidienne des 
gouvernés. Ces déplacements permettent de figurer 
physiquement la proximité du gouvernant avec la réalité qu’il 
entend régir (Rosanvallon 2010). Dans les entretiens, ces pra-
tiques sont des tâches que doivent réaliser les gouvernants pour 
être légitimes. Ces rencontres et le type de public rencontré 
peuvent être déterminés par les missions que les gouvernants 
doivent mener dans le cadre de leurs mandats.

On passe par des associations donc ça c’est la dé!nition même de ce 
que je fais. Je visite, j’ai des contacts avec des entreprises par exemple 
aussi, je rencontre évidemment les pompiers. Mais le citoyen lambda, 
celui qui n’est pas directement dans les associations, mes compé-
tences sont assez peu propices ici à la région. À la commune, c’est très 
clair que j’allais à une fête de quartier ou dans une braderie, voilà, il 
y avait un contact direct, il y avait une écoute (ministre).

D’autre part, cet idéal passe ensuite par l’organisation, plus 
ou moins formalisée, de séances d’auditions où des parties pre-
nantes sont invitées par les gouvernants à s’exprimer. De cette 
façon, les gouvernants légitiment leurs propres actions en mon-
trant que les décisions qu’ils prennent sont nourries de la pers-
pective des acteurs de terrain. L’extrait suivant illustre ce discours 
d’une ministre qui met en avant les diverses initiatives qu’elle 
prend a!n d’associer les acteurs à la prise de décision.

Et donc j’organise ici au sein du cabinet, par exemple, très régulière-
ment, des tables rondes informelles sur des thématiques sur les-
quelles je travaille, où j’invite des panels assez larges de gens que je 
ne connais pas [rires], mais qui sont, par exemple j’ai fait un panel 
aujourd’hui sur l’alimentation durable, eh bien j’ai été chercher des 
nutritionnistes, des médecins, des spécialistes de la restauration, des 
commerçants, euh… des entreprises bruxelloises qui tendent à vou-
loir travailler de façon durable, pour prendre leur avis par rapport à 
des projets que je suis en train de mener, de les mettre entre eux aussi, 
de créer du lien entre eux, et m’inspirer aussi de ce qu’ils me donnent 
pour avoir un retour évidemment (ministre).

Cette importance donnée à l’inclusion et à l’association des 
parties prenantes dans la préparation de la décision publique ne 
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doit pas être comprise comme une remise en cause de la !gure 
centrale du gouvernant soulignée avec le premier registre de légi-
timation. Ces diverses activités de consultations viennent asseoir 
le travail du gouvernant qui doit, selon la perspective des per-
sonnes interrogées, rester le décideur !nal. Les diverses expé-
riences de terrain viennent nourrir et légitimer la position 
ultérieure des gouvernants, car elles permettent d’avoir des déci-
sions plus proches des attentes de ces acteurs et peuvent en 
amont éviter les contestations. Mais ces éléments ne remettent 
pas en cause la division du travail politique (Manin 1995). Le 
bien-fondé d’une décision prise par des gouvernants n’est que 
renforcé par une méthode de travail inclusive. Cet élément est 
illustré par l’extrait suivant où un ministre explique que la limite 
de la consultation doit toujours rester le respect des rôles et le fait 
que la décision reste dans les mains des gouvernants. 

Je dis toujours quand j’organise un débat, une conférence, que ce soit 
dans ma province, que ce soit ailleurs, parce que je circule beaucoup 
inévitablement, moi je repars toujours avec quelque chose, donc je 
repars toujours avec quelque chose dans un échange avec le citoyen, 
toujours. […] La limite pour moi, c’est la substitution. Donc euh… 
chacun, pour moi, doit être e$ectivement pleinement à sa place qu’il 
y ait des endroits de discussion, de ré%exion, dans des panels citoyens, 
ça je trouve ça intéressant, vraiment, parce que ça apporte le temps 
de la ré%exion, comme je vous le disais. Mais qu’on en aille jusqu’à 
quasiment dire, on voit se substituer quelque part, ou ces endroits-là 
vont se substituer au législateur, ça je ne suis pas d’accord (président 
de parti).

5.4. Le registre de la volonté générale
Le dernier registre de légitimation est lié au fait que les gou-

vernants seraient les porteurs de l’intérêt général. Cette notion 
classique de la ré#exion sur le gouvernement légitime des socié-
tés modernes reste particulièrement prégnante dans le discours 
des gouvernants contemporains.

Mon activité de ministre elle est, pour moi, une mission de service 
public (ministre).

Les personnes interrogées rejettent la !gure du mandataire 
public qui agit dans son seul intérêt personnel. Sans surprise, 
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nous observons que les gouvernants tendent à se distinguer de 
l’image largement présente dans la population de l’élu égoïste, 
motivé par la perspective d’amasser des béné!ces matériels ou 
d’acquérir du prestige :

Si la question est de dire est-ce que vous estimez par ce biais-là que 
vous avez le pouvoir de faire ce que vous voulez et d’exercer un pou-
voir de pression ou des choses comme ça, ce n’est pas ma conception 
du pouvoir. Par contre, je crois qu’il y a aussi une di$érence à faire 
entre l’exercice d’un pouvoir par pression, par menace ou par chan-
tage ou par troc ou je ne sais quoi […]. On ne peut pas faire tout ce 
qu’on veut, je ne demanderai pas à mes pompiers je ne sais pas… 
D’intervenir ou de me prêter une voiture de pompiers parce que mon 
neveu rêve de faire un tour dans une voiture de pompiers. Je dis 
n’importe quoi, mais… [rires] (ministre).

À l’inverse, les gouvernants valorisent le fait qu’ils travaillent 
afin de servir l’ensemble de la population et qu’ils tendent à trou-
ver les solutions qui sont béné!ques pour tous. Les gouvernants 
doivent donc rechercher dans les divers débats, notamment par-
lementaires, ce point de convergence, quitte à abandonner leur 
conception initiale. 

Parfois même si la décision qui est prise n’est pas celle qu’on a défen-
due, mais le fait qu’il y ait un débat et qu’on ait eu l’occasion de 
défendre une position, et cætera, je pense, permet à tout un chacun 
de, de vivre avec les décisions qui peuvent être prises (président de 
parti).

Notons qu’aux yeux des personnes que nous avons interro-
gées, le soutien à l’ensemble de la population n’est pas contradic-
toire avec le fait de défendre, en même temps, des intérêts plus 
sectoriels. Cela se marque, comme dans le cadre de l’extrait sui-
vant, par l’attache au territoire dont le gouvernant est issu. 
Celui-ci indique qu’une part importante de son travail est de 
défendre les intérêts de sa localité.

C’est ça mon ambition comme parlementaire ou comme président 
de parti, de pouvoir traduire des valeurs dans des projets de société 
et dans des décisions de propositions de lois ou de projets de lois qui 
nous sont soumis, euh… et de pouvoir représenter e$ectivement à la 
fois l’ensemble des citoyens belges, mais aussi, j’y tiens, et pour moi 
ce n’est pas incompatible, que du contraire, d’avoir un espace de 
représentation territoriale (président de parti).
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La légitimation par référence à l’intérêt général peut égale-
ment prendre sens par rapport à d’autres formes d’expressions de 
la volonté populaire. Dans l’extrait suivant, un président de parti 
insiste sur le fait que les gouvernants ont un rôle essentiel dans la 
construction d’une représentation générale de la société, qu’ils 
doivent tenir compte de toutes les sensibilités, y compris de la 
perspective des acteurs qui s’expriment moins. En ce sens, il met 
en garde contre le fait de se !er principalement aux contesta-
tions, car celles-ci ne seraient représentatives que d’une portion 
particulièrement agissante et volubile de la population. À l’in-
verse, le gouvernant doit, selon lui, être le garant de l’intérêt de 
l’ensemble de la population. Les gouvernants auraient de ce 
point de vue une position de surplomb. Ils seraient capables de 
discerner l’intérêt général alors que les citoyens seraient princi-
palement mus par la poursuite de leur intérêt particulier et 
circonscrit.

Il ne faut jamais oublier, parce que ça c’est aussi un autre aspect de 
la démocratie qui est très important, sous prétexte de vouloir per-
mettre au plus grand nombre de participer, que dans les faits seules 
les minorités les plus agissantes soient présentes et in%uentes (pré-
sident de parti). 

Remarquons que ce registre de l’intérêt général peut être 
mobilisé par certains gouvernants pour critiquer d’autres gouver-
nants, appartenant à d’autres partis politiques. Dans l’extrait sui-
vant, le vice-président d’un parti explique que les autres partis 
membres de la majorité gouvernementale agissent dans l’intérêt 
d’une petite catégorie de la population. S’il accédait aux respon-
sabilités, il explique qu’il agirait de façon à mieux prendre en 
compte que ses prédécesseurs les aspirations fondamentales de 
la population. L’intérêt général est donc ici mobilisé pour délégi-
timer une partie des gouvernants.

Ce qui est frappant c’est qu’il y avait déjà un fossé depuis longtemps 
entre les attentes de la population, qui n’attend absolument pas des 
réformes de l’État, des régionalisations et des fédéralisations, etc., 
que nous avons défendu ça depuis très longtemps, et qu’aujourd’hui 
on voit qu’une partie en tout cas de la classe politique se rend 
compte, surtout parce qu’elle voit que ça ne fonctionne pas pour sa 
propre dynamique à elle, dit « oui on le remet en cause », mais je 
trouve ça un exemple typique d’un certain fossé entre les 
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préoccupations de la population et d’une grande partie de la classe 
politique (vice-président de parti).

6. Discussion conclusive

Dans ce chapitre, nous proposons une étude empirique, 
réalisée à partir d’entretiens semi-dirigés, de la manière dont des 
présidents de partis et des ministres légitiment le bien-fondé de 
leur pouvoir. Notons d’emblée qu’une limite de notre enquête est 
liée au cadre particulier d’interactions grâce auquel ont été énon-
cés les propos analysés : celui d’un entretien, e$ectué pour réali-
ser une recherche en sciences politiques et sociales. Des études 
ultérieures pourraient poursuivre notre travail en analysant, dans 
d’autres situations, la place que prend le mot de légitimité, et les 
registres auxquels les gouvernants font référence (Le Bart 2003). 
La légitimation est en e$et moins une prétention abstraite qu’une 
construction liée à des situations concrètes où les gouvernants 
sont amenés à se justi!er sur le bien-fondé de leur action, face 
aux critiques auxquelles ils sont soumis (&évenot, Boltanski 1991 ; 
Damay, Schaut 2007).

Quatre registres de légitimation sont ici mis en évidence. 
Autrement dit, à la question de savoir comment les gouvernants 
justi!ent leur légitimité dans un contexte de dé!ance citoyenne, 
nous montrons que les gouvernants répondent par : (1) leur res-
pect des processus institutionnels et représentatifs, (2) leurs qua-
lités personnelles, (3) leur méthode de travail inclusive, et (4) leur 
poursuite de l’intérêt général. Ce faisant, notre enquête nous a 
aussi amenés à tirer plusieurs autres leçons.

Si les gouvernants n’y sont pas invités explicitement par la 
ou le chercheur∙e, ils n’utilisent pas forcément, de façon explicite, 
la notion de légitimité (notion politique) ni a fortiori celle de 
légitimation (plus conceptuelle). Il semble y avoir un implicite de 
la légitimité ou une prévalence de la légitimité de principe  : les 
mécanismes institutionnels su%raient au bien-fondé du pouvoir 
démocratique des gouvernants (Easton 1953 ; Lipset 1968), sans 
qu’il soit nécessaire pour ces derniers de l’interroger.

La légitimation a(eure toutefois dans le discours des gou-
vernants. Cela s’explique par le fait qu’au minimum, les gouver-
nants se saisissent des divergences d’opinions entre eux et les 



LE
S T

RA
NS

FO
RM

AT
IO

NS
 D

E 
LA

 LÉ
GI

TI
M

IT
É 

DÉ
M

OC
RA

TI
QU

E

130

citoyens quant à la légitimité des élections (légitimité par inputs) 
et du travail politique (légitimité d’expérience). Dans cette 
conclusion, nous proposons donc de discuter les quatre registres 
par rapport à la relation qui unit les citoyens et les mandataires 
politiques.

L’analyse du matériau montre que les gouvernants interro-
gés prennent acte de la mé!ance des gouvernés envers les déci-
deurs publics. Les gouvernants font en e$et face à un nombre 
toujours plus important de citoyens critiques témoignant de leur 
mé!ance envers les mandataires publics et les partis politiques. 
Ces éléments sont attestés depuis deux décennies à travers l’ana-
lyse des sondages menés auprès de la population (Norris 1999 ; 
Dalton 2017). Les enquêtes qualitatives ont montré que de nom-
breux citoyens perçoivent les gouvernants comme vivant dans un 
monde à part, éloigné du quotidien des citoyens, et poursuivant 
uniquement leur propre intérêt (Hibbing, &eiss-Morse 2002 ; 
Hay 2007 ; Braconnier, Mayer 2015 ; Jacquet 2017). Les entretiens 
mobilisés dans ce chapitre indiquent que les gouvernants sou-
haitent se départir de cette image. Ils insistent sur le fait que leur 
vie peut ressembler à celle de la population (registre de la per-
sonnalité), qu’ils sont proches et à l’écoute de tous (registre de la 
méthode de travail inclusive), qu’ils entendent gouverner dans 
l’intérêt de l’ensemble des citoyens (registre de l’intérêt général). 
Presque point par point, les mandataires essaient donc de se dis-
tancier de la vision négative que certains citoyens peuvent avoir 
d’eux. 

Si les gouvernants semblent donc conscients de leur mise en 
cause au sein de la population, cela n’implique pas qu’ils 
remettent en question le fonctionnement démocratique en lui-
même. L’argumentaire des gouvernants reste classiquement 
ancré dans le paradigme représentatif. Les élections et le prin-
cipe majoritaire au sein de l’assemblée parlementaire demeurent 
invoqués comme la pierre angulaire du régime démocratique 
(légitimité de principe). Notre étude empirique corrobore en ce 
sens les travaux plus théoriques qui soutiennent que, bien que 
contesté, le registre de légitimation par l’élection constitue une 
dimension fondamentale pour comprendre les prétentions 
contemporaines à gouverner (Le  Bart  2003, 2010). Le registre 
ultime de légitimation repose encore et toujours sur le su$rage 
universel. Les gouvernants proposent de ne pas remettre en 
question cette centralité. Comme nous l’avons signalé dans le 
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cadre de l’analyse du registre de la méthode de travail, le recours 
à des processus consultatifs est présenté par les gouvernants 
comme un moyen de renforcer la légitimité des décisions (légiti-
mité d’expérience, par throughput ; Schmidt 2013). La consulta-
tion d’acteurs de la société civile permet aux gouvernants de 
prendre des décisions en connaissance de cause. Tout se passe 
donc comme si la principale réponse au malaise de la démocratie 
représentative contemporaine devait se situer dans la représen-
tation (électorale) elle-même. 

Comme l’indique Rosanvallon (2011 : 343), 

les partis politiques ont changé de nature, parce que l’élection a 
changé de nature. Ils sont devenus des machines à présenter des can-
didats. L’élection s’est personnalisée, elle n’est plus un moment d’iden-
ti!cation générale. Alors que le vote était une manifestation de 
l’identité, il est désormais un acte de nomination de personnalités.

Même si les personnes que nous avons interrogées insistent 
sur leurs compétences et leurs qualités individuelles, elles n’ac-
quiescent pas complètement à cette analyse. Elles souhaitent 
maintenir le rôle central joué par l’élection mais aussi par les 
partis politiques, même si cela ne les empêche pas de dénoncer 
quelques lourdeurs des appareils particratiques.

Dans un régime particratique comme la Belgique, le poids 
des partis sur la prise de décision publique est déterminant 
(Deschouwer 2012). C’est particulièrement le cas lors de la for-
mation des coalitions et de la préparation des politiques géné-
rales (coulées dans la déclaration prononcée au parlement). Ce 
processus est au cœur du fonctionnement de la démocratie 
belge. Lors de ce processus, la part des citoyens est limitée  : 
concrètement, leur pouvoir consiste à exprimer un vote à l’égard 
de candidats individuels ou de partis politiques. Passée cette 
étape, ce sont les directions de partis qui, à partir des di$érentes 
coalitions possibles au sein du parlement, négocient entre elles. 
Les coalitions possibles ne re#ètent pas automatiquement les 
votes des citoyens. Prenons-en deux exemples avérés. Un candi-
dat qui a reçu le plus de voix et dont les usages politiques 
signalent, de ce fait, le leadership peut ne pas devenir le chef du 
gouvernement. Autre exemple qui apporte un bémol à la portée 
du choix citoyen, un parti politique peut être associé à la coali-
tion gouvernementale par d’autres membres pressentis alors 
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qu’il n’a pas recueilli un pourcentage de votes qui le positionne 
dans ce sens.

Néanmoins, les gouvernants entretiennent dans leurs dis-
cours la !ction que les citoyens sont les seuls qui décident de les 
porter au pouvoir (légitimité de principe, par les inputs) et les 
jugent rétrospectivement de leurs actions (légitimité d’expé-
rience, par les outputs). Les gouvernants présentent le vote 
comme la procédure par excellence de reddition des comptes, 
sanctionnant les mandataires. La littérature en science politique 
a fait la démonstration théorique et appliquée qu’entre les inputs 
et les outputs, les processus par lesquels les gouvernants tra-
duisent les préférences des citoyens dans les décisions publiques, 
y compris via des dispositifs participatifs, importent (Schmidt 
2013 ; Pogrebinschi, Ryan 2018).

Sur le plan procédural, la légitimité démocratique implique 
des élections à intervalles réguliers (Manin 1995), le respect 
d’une opposition signi!cative et d’une compétition entre des 
formations politiques qui peuvent entrer et sortir du système 
politique (Tilly 2007), ce qui se traduit en Belgique par le respect 
des accords formels et informels (Schi%no 2003). C’est une légi-
timité de type représentatif qui est aujourd’hui encore soutenue 
par les mandataires et critiquée par la plupart des citoyens. Mais 
l’épreuve de la discussion est un principe de gouvernement 
représentatif (Manin 1995) qui peut s’incarner dans la démocra-
tie délibérative. Dans les discours des gouvernants, l’articulation 
entre représentation et délibération citoyenne reste #oue.

Le fait n’est pas nouveau. Au XIXe  siècle, à Gettysburg, le 
président américain Abraham Lincoln mobilisa dans un discours 
devenu célèbre la formule du « gouvernement du peuple, pour le 
peuple, par le peuple ». Cette formule qui continue souvent à 
définir la démocratie a été discutée au XXIe siècle notamment par 
Scharpf (2010) et Epstein (2011). En lien avec le thème de notre 
chapitre, Scharpf et Epstein montrent que la légitimité démocra-
tique sous-jacente à la célèbre formule est complexe. 

« On the input side, “government by the people” implies that collec-
tively binding decisions should derive from the authentic expression 
of the preferences of the constituency in question. Legitimate govern-
ment, in other words, is self-government, and compliance can be 
expected because laws are self-determined rather than imposed 
exogenously » (Scharpf 2010 : 151).
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Dans les discours des gouvernants interviewés, la possibilité 
de « self-government » et de « self-determined » n’apparaît pas 
explicitement. Les innovations démocratiques sont les grandes 
absentes des discours. La notion même de légitimité est elle-
même très peu utilisée en tant que telle, rappelons-le. La ques-
tion se pose de savoir si elle relève d’un impensé de la 
représentation chez les gouvernants. La représentation serait-elle 
tellement intériorisée par les gouvernants qu’ils ne considère-
raient plus spontanément devoir explicitement l’associer à des 
formes de légitimité ? C’est un dé! au XXIe siècle que d’expliciter 
leurs registres de légitimation, de réconcilier leurs manières de se 
dire ainsi légitimes avec les attentes citoyennes. 

Si, dans Critical Citizens, Pipa Norris (1999) ne détectait pas 
une remise en cause de la démocratie en tant que régime poli-
tique, mais seulement contre des personnalités individuelles qui 
l’animent, la question se pose de savoir – vingt ans après la publi-
cation de l’ouvrage – si la capacité critique des citoyens glisse 
aussi vers une remise en question du régime démocratique lui-
même, de ses fondements, de ses mécanismes principaux. Les 
gouvernants ne considèrent pas que le vote est remis en cause ; ils 
le présentent, avec la représentation, comme une pierre angu-
laire de la démocratie. Une partie des citoyens ne partagent pas 
ce point de vue et considèrent que leur vote n’est plus un levier 
e%cace dans la formation et la sanction des gouvernements. 
Combien de temps la démocratie peut-elle survivre à un tel para-
doxe ? L’argument d’une division conventionnelle du travail poli-
tique peut-il encore tenir sans creuser le dé!cit de légitimité qui 
existe entre citoyens et gouvernants ? Jusqu’où reste-t-il possible 
d’étendre l’élastique de la légitimité avant qu’il se rompe ? 
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